
1 
 
 

 
 
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 04 OCTOBRE 2025 – RENNES (35)  

 

Monsieur Renan THÉPAUT, Président de la Ligue de Bretagne ouvre la séance à 9 h 15 : 

 

Il accueille tous les Présidents ou représentants de clubs et leur souhaite la bienvenue. 

 

Il présente les excuses de : 

 

➢ Monsieur Gilles ERB, Président de la Fédération Française 

➢ Monsieur Loïg CHESNAY GIRARD, Président du Conseil Régional de Bretagne 

➢ Monsieur Pierre POULIQUEN, Vice-président chargé des sports du Conseil Régional 

➢ Monsieur Yannick MORIN, Président du C.R.O.S. BRETAGNE 

➢ Monsieur Henri DIRER, Président d’Honneur de la LBTT 

➢ Messieurs Robert JOUAN, Michel COAT et Pierre SALAÜN, Vice-Présidents 

d’Honneur de la LBTT 

➢ Madame Claire LOMENECH et Monsieur Michel LOMENECH, Membres d’Honneur 

de la LBTT 

➢ Monsieur Éric ATHÉA, référent du Comité Régional Handisport 

➢ Mme Michelle SÉVIN, Vice-Présidente du Comité Régional Handisport 

➢ Madame Sophie BODIN, Vice-présidente de la L.B.T.T. et représentante du C.R.O.S. 

Bretagne siégeant actuellement au conseil fédéral. 

➢ Messieurs Dominique DREYER, Jonathan EVENO. 

 

Il salue la présence de : 

 

❖ Monsieur Claude BROSSARD, Président du CDOS 35, Membre du Conseil de Ligue 

et Président d’Honneur 

❖ Monsieur Jean-Philippe VÉGÉE, représentant le CROS de Bretagne 

❖ Monsieur Jérôme BOUGEARD, Président du Comité Régional Handisport 

❖ Monsieur Jacques SORIEUX, Président du Comité d’Ille et Vilaine 

❖ Monsieur Alain TRICOIRE, Président du Comité des Côtes d’Armor 

❖ Monsieur Patrick PASCO, Président du Comité du Morbihan 

❖ Monsieur Stefano DE BLASIO, Président du Comité du Finistère 

❖ Des Membres du Conseil de Ligue de la LBTT 

❖ Des salariés de la Ligue de Bretagne. 

 

D’une saison sur l’autre j’espère toujours que la liste que je vais énoncer soit la plus courte 

possible mais malheureusement plusieurs personnes de nos amis ou de nos proches nous ont 

quitté la saison passée : 

 

Lambert LE SAUX Ancien membre et secrétaire général du Comité du 

Finistère qui s’est particulièrement occupé des 

‘’challenges du Penn Ar Bed’’ et du Conseil Général 

Assemblée Générale 
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Jean BLANCHARD Ancien Président de la Ligue d’Auvergne et membre du 

Conseil Fédéral avec qui j’ai eu l’occasion d’échanger 

quand je débutais comme jeune Président de Comité. 

Daniel BRASLET Ancien directeur administratif de notre Fédération 

La maman De Beatrice PALIERNE qui a été D.T.N. Adjoint et qui 

commencé le Tennis de table à Landerneau dans le 

Finistère. 

Hervé ESTORGUES Joueur vétéran de la JA de Pleucadeuc et plusieurs fois 

champion du Morbihan dans sa catégorie 

Jean-Michel CRENN Arbitre national et ancien Président de la Commission 

Régionale d’Arbitrage de 1992 à 2000. Il était 

également membre du Comité du Finistère de 1987 à 

2000 et a œuvré énormément comme JA sur les 

épreuves départementales, régionales et nationales 

jusqu’à ses ennuis de santé en 2015. 

Patrick ROYER Juge-arbitre national qui était responsable du Critérium 

Fédéral au niveau national et qui participait 

régulièrement à nos réunions des Zones 1 et 2. Il 

n’avait que 65 ans et était très sportif. 

Le papa d’Isabelle IMBERT Secrétaire administrative de la Ligue de Bretagne 

Luc MAISONNEUVE Secrétaire Général de la Ligue de Bretagne puis 

Président de 1995 à 2000. 

Dominique COUGNAUD Arbitre National des Pays de la Loire (69ans) qui était 

très connu en Bretagne car il officiait régulièrement 

dans les épreuves nationales FFTT et Handisport et il 

était très apprécié. 

Rémy LE LEVIER Ancien bon joueur de la Ligue de Bretagne dans les 

années 70 qui résidait dans les Côtes d’Armor 

  

André PANNETIER Membre de la Ligue de Bretagne depuis les années 

1972/74 et ancien Président du Comité d’Ille et Vilaine 

auquel il a fait partie une dizaine d’année. Il a été 

Trésorier de la Ligue de Bretagne de 2006 à 2020. 

 

 

J’associe aux personnes citées tous ceux et toutes celles que j'ai oublié ainsi que tous vos 

proches et je vous propose de vous lever et de respecter une minute de silence en leur 

mémoire. 

 

Je remercie Jacques SORIEUX qui s’est démené pour nous trouver une salle et qui nous 

accueille aujourd’hui en tant que Président du Comité Départemental d’Ille et Vilaine. Je 

l’invite à nous prononcer quelques mots d’accueil : 
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1. ADOPTION DU PV DE l’AG DE LOPERHET DU 28 

SEPTEMBRE 2024 
 

• Adopté à l’unanimité 

 

2. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 
Mesdames, Messieurs les représentants de clubs, 

 

Nous venons d’achever la première année de cette olympiade et le moins que l’on puisse dire 

c’est que cela démarre sur les chapeaux de roue avec une augmentation des effectifs telle que 

nous ne l’avons jamais connu. 

 

Tous les records ne sont non pas battus, ils sont pulvérisés et la cerise sur le gâteau notre % 

d’augmentation figure parmi les plus élevés avec la Ligue d’Occitanie au niveau national. 

 

C’est avant tout le fruit de vos efforts à tous et je vous remercie sincèrement. 

 

Nous avons eu l’occasion de fêter le 15 000ème licencié (Pierre LESAIGNE) à GEVEZE, une 

petite commune aux alentours de Rennes pour une modeste association qui a vu également ses 

effectifs augmenter. 

 

Je laisserais Michel KERDONCUFF vous présenter les chiffres mais je pense que nous 

pouvons vivement remercier l’organisation des J.O. à Paris et surtout les frères LEBRUN qui 

nous ont permis d’avoir d’une fenêtre médiatique inespérée que nous n’avions connu qu’à 

l’époque de Jacques SECRETIN et de Jean-Philippe GATIEN. 

 

Les enseignements que nous pouvons tirer sont que l’élite en tant que vitrine est un élément 

indispensable pour élargir la base et que les deux sont indissociables dans l’évolution de notre 

discipline et ceci à tous les niveaux. 

 

Nous constatons maintenant de plus en plus un équilibre entre les licences compétitions et les 

licences loisirs et la clé de cette nouvelle configuration repose sur l’accueil, l’encadrement et 

l’accompagnement des nouveaux adhérents afin de les fidéliser. Ce sont principalement les 

clubs structurés qui ont vu leurs effectifs progresser. Certains clubs ont dû malheureusement 

refuser du monde faute d’infrastructure suffisante ou d’encadrement. 

 

La société évolue et nous avec où la compétition n’est plus obligatoirement un objectif 

principal pour tous les publics de plus en plus diversifiés que nous accueillons. 

 

Vous êtes également de plus en plus nombreux à vous à faire appel à des associations 

associées dans le cadre du Sport Santé Bien être face à différentes pathologies. Je parle 

d’Alzheimer, Parkinson, Sport adapté, ect.. 

 

Financièrement après trois résultats négatifs, nous obtenons un résultat positif, ce qui se 

comprend aisément et qui va nous permettre d’avoir une visibilité sur les trois années à venir 

compte-tenu des investissements que nous envisageons en termes de personnel. 
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Je remercie vivement les membres du Bureau Directeur, les membres du Conseil de Ligue 

ainsi que les salarié(e)s de la Ligue pour leur collaboration active et leur confiance. Nous 

avons créé des groupes de travail de manière que nos décisions soient collectives avec la 

participation des quatre Comités départementaux ce dont je les remercie. 

 

Nos clubs vitrine que sont Hennebont et Thorigné-Fouillard en PROA masculine et Quimper-

Cornouaille en PRO A féminine ont été à la hauteur de nos espérances avec une mention 

spéciale pour Hennebont qui a disputé la finale de PRO A contre Montpelier à Rouen. 

 

Notons encore cette saison les belles troisièmes places en double et en simple de Jules 

ROLLAND aux championnats de France individuel même s’il n’a malheureusement pas été 

retenu dans la sélection française pour les prochains championnats d’Europe tellement la 

concurrence est en train de s’élever avec 8 français dans les cent meilleurs mondiaux. Nous 

avons appris cet été une bonne nouvelle avec la venue de Simon GAUZY en Bretagne à 

Hennebont qui a un jeu spectaculaire et qui est actuellement en pleine forme. 

 

Michel KÉRISIT pour les seniors et les vétérans et Frédéric LEBRETON auront l’occasion de 

vous relater les principaux résultats mais je ne vous cache pas notre grande satisfaction pour 

nos petits benjamins d’avoir conquis le titre de champion de France des régions à Pont à 

Mousson. Cela faisait quelque temps que nous n’avions pas brillé au niveau national nous 

laissant entrevoir de bonnes perspectives pour l’avenir. 

 

Nous avons également accueilli trois épreuves nationales sur notre territoire à savoir les 

championnats de France Universitaire et la Coupe Nationale Vétérans par équipes à Vern sur 

Seiche et les finales nationales par équipes Handisport à Cesson. Un grand merci à ces clubs 

ainsi qu’au Club de Lamballe qui a magnifiquement organisé pour la première fois les 

championnats de Bretagne. 

 

Pour information, en juin 2026, le club de Questembert organisera les finales nationales par 

classement et la Ligue ne manquera pas de l’accompagner. 

 

La campagne A.N.S. 2025 a vu 26 clubs bénéficier de ces aides en regrettant que la 

commission régionale ait dû refuser sept dossiers. J’espère pour la prochaine campagne que 

nous puissions avoir le temps nécessaire et la possibilité d’accompagner les clubs dans leur 

rédaction pour éviter certaines erreurs mais encore faut-il disposer de suffisamment de 

moyens humains. 

 

La Fédération nous a promis une réduction du poids de l’histoire pour une répartitions des 

aides plus équitable sur le territoire national mais cela fait déjà quatre ans que j’attends ce 

vœu pieu pour notre Ligue. 

 

Maintenant que les J.O. sont derrière nous, on nous promet des baisses drastiques de 

subventions, c’est quelque part désolant de constater ce manque de reconnaissance de l’État 

ainsi que l’impuissance de nos dirigeants sportifs nationaux à pouvoir inverser la tendance par 

rapport au poids économique que nous représentons réellement ! Je me suis exprimé sur ces 

point dans les assemblées Générales des Comités, donc je ne vais pas faire de redites. 
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Administrativement nous avons connu cette saison de nombreux changements : 

 

- Nous avons changé de comptables sachant que celle que nous avions récemment 

embauché a été licenciée pour raisons de santé. C’est désormais Mathieu CHEVREL 

ancien technicien en reconversion qui a pris le poste. 

- Kévin MILON, agent de développement et de communication nous a demandé une 

rupture conventionnelle que nous avons acceptée. 

- Kenny RENAUX, cadre technique national qui était mis à disposition par notre 

Fédération à raison de moins de 40% (Pourcentage constamment en baisse) a souhaité 

intégrer la Fédération. Pour information la Fédération a progressivement retiré tous les 

cadres nationaux des Ligues sachant que les départs en retraites ne sont que très 

rarement remplacés. 

 

Je remercie Kévin et Kenny pour toute leur compétence qu’ils nous ont apportées et je leur 

souhaite de s’épanouir dans leurs nouvelles situations professionnelles. 

 

Pour pallier ces changements, nous sommes actuellement en plein recrutement d’un directeur 

de Ligue qui sera chargé de l’organisation générale et du développement avec des 

compétences sur le management. 

 

Nous ferons certainement appel par la suite à un ou plusieurs postes (à voir dans quelles 

conditions) dans un souci de mutualisation et dans le cadre du PST pour lequel nous 

travaillons avec les quatre Comités Départementaux et je les en remercie vivement. 

 

Pour information, cette initiative est encouragée par notre Fédération qui propose aux ligues 

qui créent de nouveau poste dans le cadre du développement du tennis de table de signer des 

conventions sur deux ans avec un accompagnement financier. 

 

Un autre constat apparait à savoir que dans certains domaines, la bonne volonté des dirigeants 

ne suffit pas toujours et devant des dossiers de plus en plus complexes, nous avons besoin de 

compétences. 

 

Le Projet de la Ligue est en cours d’écriture pour suivre les axes qui vous ont été présentés 

pour cette nouvelle olympiade : 

 

Dès que nous serons opérationnels au niveau du personnel, nous poursuivrons nos actions de 

développement au plus près des clubs. 

 

Nos principales orientations se tournent vers : 

 

- La formation et l’emploi restent naturellement dans nos préoccupations et dans nos 

priorités. 

- Sur la détection, la Ligue a remis en place un top régional, la commission régionale 

des jeunes a été relancée, ce dont je remercie Catherine et Guinal, l’opération une 

école une table est un succès et le CST est reconduit avec une augmentation du 

nombre de jeunes sélectionnés. 



6 
 
 

- Un plan d’action sur la féminisation est en cours de construction. 

- Nous avons également apporté des modifications sur la performance en ciblant 

davantage et en aidant ceux et celles qui sont réellement au niveau national. 

- Notre ambition est également d’être au plus près des clubs et nous nous efforcerons de 

répondre à vos besoins de proximité en proposant de mettre nos techniciens à votre 

disposition pour des conseils et accompagnement. 

 

Je remercie tous nos partenaires institutionnels et privés qui continuent à nous soutenir ainsi 

que la presse régionale qui couvre tous nos évènements. 

 

Je vous remercie tous du temps que vous consacrez au tennis de table et je vous souhaite une 

excellente saison 2025/2026 qui a déjà débuté. 

 

 

 

Bonne reprise à tous et à toutes. 

 

Renan THEPAUT 

Président L.B.T.T. 
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Nombre de clubs présents : 52 clubs 

Nombre de voix : 260 voix 

 

 

3. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (Michel 

KERDONCUFF) 
 

 

Rapport d'activité 2024-2025 

 

Bonjour, 

 

Mon premier propos concerne les statistiques licences qui se traduit cette année par une 

hausse sans précédent de nouveaux licenciés : 

 

Nos effectifs ont remonté de + 26,02% après les 7,80 % de la saison dernière. C’est la 

première fois que nous enregistrons une progression aussi spectaculaire ; avec l’Occitanie, 

nous sommes la Ligue qui a vu son nombre de licenciés augmenté le plus. 

Nous pouvons dire un grand merci aux frères Lebrun entre autres et aux Jeux Olympiques 

également.   
 
 
LICENCES  
 
Pour l’année 2023/2024 
 

COTES D'ARMOR FINISTERE ILLE ET VILAINE MORBIHAN BRETAGNE

Compétition 911 2 415 2 471 1 447 7 244 

Loisir 872 1 248 1 797 981 4 898 

Total 1 783 3 663 4 268 2 428 12 142 

 
 
Pour l’année 2024/2025 
 

COTES D'ARMOR FINISTERE ILLE ET VILAINE MORBIHAN BRETAGNE

Compétition 1 033 2 748 2 898 1 638 8 317 

Loisir 1 283 1 713 2 507 1 482 6 985 

Total 2 316 4 461 5 405 3 120 15 302 

 
 

À noter que les quatre comités départementaux ont battu leur record du nombre de licenciés 

avec une mention spéciale au comité 35 qui devient le 6ème comité de France. 

  

Je vous ai préparé 3 diapos affichant le nombre de licenciés en loisir, compétition et tous 

types, ceci par département et enfin au global au niveau de la Ligue : 
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1ère diapo 

 
 
2ème diapo 

 
 
3ème diapo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



9 
 
 

 
4ème diapo 

 
 
5ème diapo 

 
6ème diapo 
 

 
 

A noté également, si les licences loisirs augmentent de manière spectaculaire, les licences 

compétition progressent tout de même de + 14,8%. 

 

INFORMATIONS : 

 

• 1) Contrôle d’honorabilité : 

La lutte contre les violences sexuelles dans le sport a conduit au développement du 

système d’information automatisé du contrôle d’honorabilité de certaines catégories 

de licenciés. Sont ainsi concernés par le contrôle d’honorabilité : 
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o Dirigeants, Educateurs sportifs(encadrants), Exploitants d’établissements 

d’activités physiques et sportives, arbitres et juges. 

• La licence que le licencié sollicite lui permet d’accéder aux fonctions d’encadrant 

et/ou arbitre et/ou dirigeant. A ce titre, les éléments constitutifs de l’identité du 

licencié sont transmis par la fédération aux services de l’Etat afin qu’un contrôle 

automatisé de son honorabilité soit effectué au sens de l’article L.212-9 du code du 

sport.  

 

• Nous avons reçu de la part de la fédération une liste de licenciés dont les coordonnées 

saisies sur le SPID ne correspondent pas au fichier national d’identité ; il apparait donc 

nécessaire d’attirer l’attention des licenciés qui s’inscrivent que les informations qu’ils 

transmettent doivent correspondre exactement à celles indiquées sur leur document 

officiel. 

Il faut savoir que la Fédération croise ses fichiers avec le fichier national d’identité 

dans le cadre du contrôle de l’honorabilité des dirigeants qui a pour objectif de 

protéger nos jeunes. Souvent ce ne sont que des erreurs de fautes d’orthographe, de 

virgule ou de tiret mal placé. 

 

2) le certificat médical : 

La Fédération a décidé de ne plus rendre le certificat médical obligatoire pour les 

personnes de moins de 40 ans dans un premier temps. Cependant, il est de notre devoir 

de maintenir une démarche de prévention, amenant à la création d’un parcours santé. 

Cela permettra de simplifier la prise de licence, sans pour autant se soustraire à 

l’impératif de veiller à pratiquer le Tennis de Table en pleine santé. Le sportif doit en 

effet se responsabiliser face aux risques inhérents à la pratique sportive. 

 

 

 

 

RAPPEL DES REGLES EN VIGUEUR : 

 

 MINEUR  : pas de changement/Questionnaire de santé 

 18-40 ans :  : Questionnaire de santé uniquement 

 VETERANS : Certificat médical à chaque changement de catégorie 

   Questionnaire de santé dans l’intervalle. 

 

QUELQUES RECOMMANDATIONS : 

 

1) Il est indispensable de consulter un médecin avant la reprise de 

l’entrainement et/ou de la compétition, si vous avez ressenti ou avez eu 

au moins une fois au cours des 12 derniers mois : une douleur de la 

poitrine à l’effort, des palpitations, une perte de connaissance brutale 

au repos ou à l’effort, un essoufflement inhabituel à l’effort. 

 

2) Il est nécessaire d’avoir pris avis auprès d’un médecin si vous êtes en 

situation à risque 

 

3) Une consultation ou un suivi médical est fortement recommandé si 

vous êtes dans une situation pouvant entrainer un risque pour ma 

santé et/ou mes performances. 
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L’ACTIVITE STATUAIRE.  

 

Le Conseil de Ligue s’est réuni 5 fois : 

Le 3 octobre 2024 à Ploufragan (présentiel) 

Le 28 novembre 2024 (Visio conférence) 

Le 15 février 2025 à Baud  

Le 12 avril 2025 à Rennes 

Le 10 juin 2025 (Visio conférence) 

 

Le bureau directeur s'est réuni 3 fois en visioconférence : 

Le 18 novembre 2024  bureau exécutif 

Le 26 mars 2025  bureau exécutif 

Le 2 juin 2025   bureau exécutif  

 

Réunions dossiers A.N.S en visioconférence 

Le 2 avril 2025 (avec les clubs) 

Le 13 mai 2025 

Le 20 mai 2025 

 

Réunions avec les Présidents de Comité (PST et convention avec FFTT) : 

Le 26 mai 2025 avec la FFTT, clôture des PST 2022-2023 et 2023-2024 à Ploufragan 

Le 30 janvier 2025 et le 5 mai 2025 réunion avec les Présidents de comité en Visioconférence 

 

Le 24 juin 2025 en présentiel à Ploufragan. 

 

Nous avons clôturé le 30 juin dernier la première année de la mandature, il nous est apparu 

judicieux de vous afficher l’organigramme de la Ligue de Bretagne (PJ), ceci afin que vous 

connaissiez précisément vos différents interlocuteurs et leur domaine de responsabilité. 

 

Je pense que cette équipe mérite vos applaudissements. Grâce à eux un nouveau souffle passe 

sur le Tennis de Table et nous met en valeur. 

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une excellente saison sportive 2025-2026. 

 

Michel KERDONCUFF 

Secrétaire Général 
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4. PRESENTATION DE LA CANDIDATE  

• Collège Féminin : Karine PERCHOC (TT LOPERHET) 
 

5. VOTE DE L’ASSEMBLEE 

• Mme Karine PERCHOC est élue à l’unanimité au CDL de la Ligue de Bretagne 
 

6. RAPPORT DU TRESORIER GENERAL ET 

PRESENTATION DU BILAN – Joël LE DIOURON 

 
RAPPORT DU TRESORIER GENERAL – Joël LE DIOURON 

 

 

                      EXERCICE BUDGETAIRE  2024-2025 

                   

Mesdames, Messieurs, Chers amis pongistes      

Vous avez été destinataires des documents comptables de l’exercice 2024/2025. 

 

Les Comptes Annuels de l’exercice 2024-2025 que l’on vous a fait parvenir se caractérisent 

par les données suivantes : 

 

 

TOTAL DES PRODUITS                    808 027 €   

 

TOTAL DES CHARGES                     776 707 € 

 

 RESULTAT NET COMPTABLE      +31 320 € 

 

 

Deux constats importants peuvent être relevés : 

 

-Les produits sont en très forte augmentation par rapport à l’exercice précédent, et les 

charges ont globalement augmenté. 

 Les licences ont été au cœur de cette augmentation des produits et mais également des 

charges (reversement de la part fédérale des licences). 

  

   -Le présent exercice est significativement excédentaire, ce qui n’avait pas été escompté 

dans le budget prévisionnel présenté à l’AG en septembre 2024, ceci après des exercices 

déficitaires.  
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I – PRODUITS 2024-2025 

 

Chiffre d’Affaires (vente de marchandises et production vendue de services)                               

      

Exercice 2022- 2023                                                 124 975€ 

Exercice 2023-2024                                                  108 024€ 

Exercice 2024-2025 :                                               151 380€ * 

 

*le résultat d’une approche comptable intégrant des refacturations de 

charges et de formations adossées au projet sportif territorial. Pour un 

total de 38 000€ 

  

 

Subvention d’exploitation (subventions Etat, Conseil Régional, ANS) 

 

   Exercice 2022- 2023                                                 48 705€ 

   Exercice 2023-2024                                                  50 840 € 

   Exercice 2024-2025                                                  54 900 € 

 

*une tension constante sur les subventions publiques, avec une légère 

progression des subventions ANS (Agence Nationale du Sport) 

 

Autres Produits, cotisations ( réaffiliations, licences, mutations, autres produits) 

 

   Exercice 2022- 2023                                                404 695 € 

   Exercice 2023-2024                                                 460 080 € 

   Exercice 2024-2025                                                567 097 €  

 

*Le nombre de licences a encore très nettement progressé cette saison, 

et donc les ressources liées aux licences ont mécaniquement augmenté. La 

convention signée avec la fédération a produit des ressources à hauteur de 

40 000€ et des versements effectués en fin 2024 et l’été 2025. 20 000€ sont ici 

comptabilisés. 

 

Produits exceptionnels et divers 

 

   Exercice 2022- 2023                                                      37 159 € 

   Exercice 2023-2024                                                       26 443 €    

   Exercice 2024-2025                                                      34 649 €    

 

*les produits exceptionnels et divers sont constitués de produits 

sur exercices antérieurs (26 534€), dont 20 000€ pour l’exercice 

comptable 2023-2024 ainsi que des produits financiers (8 

115€)., 
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TOTAL DES PRODUITS 2024-2025 

 

   Exercice 2022- 2023                                                  615 535 € 

   Exercice 2023-2024                                                   645 387 €    

   Exercice 2024- 2025                                                 808 027 €  

II   CHARGES 2024-2025 

 

Achats de marchandises (matériel sportif, balles…) 

 

      Exercice 2022- 2023                                     10 500 € 

      Exercice 2023-2024                                        6 523 € 

      Exercice 2024-2025                                      19 155 € 

 

*la liquidation judiciaire de Dauphin, avec qui nous avions 

une convention de prestations a occasionné une charge pour 

des fournitures à hauteur de 10 000€ non prévus. 

 

 

Autres achats et charges externes (hébergement, déplacements stages et compétitions…) 

 

     Exercice 2022- 2023                                      199 646 € 

     Exercice 2023-2024                                       206 943 € 

     Exercice 2024-2025                                      211 334 € 

 

* Impact principal des coûts d’hébergement au Pôle Espoirs à Rennes et 

de frais pour les stages. 

 

 

Impôts et Taxes (taxes foncières) 

 

Exercice 2022- 2023                                         2 455 €   

Exercice 2023-2024                                          2 540 € 

Exercice 2024-2025                                         2 762 € 

 

 

Salaires et traitements 

 

Exercice 2022- 2023                                      156 645 € 

Exercice 2023-2024                                       143 526 € 

Exercice 2024-2025                                      161 926 € * 

 

*ruptures 

 Conventionnelle du chargé de développement en mai 

2025 et pour inaptitude physique à l’emploi de la 

secrétaire-comptable en avril 2025, et cout du nouveau 

comptable de janvier à juin 2025. 
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Charges sociales sur les salaires 

 

Exercice 2022- 2023                                       48 426 € 

Exercice 2023-2024                                         41 000 € 

Exercice 2024-2025                                        53 406 € 

 

*Une augmentation de charges en lien avec les 

conséquences de rupture de contrats                                     

Dotations aux amortissements et provisions 

 

   Exercice 2022- 2023                                       14 653 € 

   Exercice 2023-2024                                        11 309€ 

   Exercice 2024-2025                                       16 728 € 

 

 

 

Autres Charges (aides accordées ; licences, réaffiliations) 

 

Exercice 2022- 2023                                           207 094 € 

Exercice 2023-2024                                            233 682 € 

Exercice 2024-2025                                           293 355 € * 

 

* l’augmentation du nombre de licenciés impacte directement la 

quote-part reversée à la fédération. Celle-ci étant accentuée par 

le surcoût de la part fédérale 

 

Charges exceptionnelles 

 

   Exercice 2022- 2023                                          4 121 € 

   Exercice 2023-2024                                              299€ 

   Exercice 2024-2025                                        18 041 € 

 

 

TOTAL DES DEPENSES  2024-2025 

 

   Exercice 2022- 2023                                         639 429 € 

   Exercice 2023-2024                                          645523 €    

   Exercice 2024-2025                                         776 707 €    
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7. VOTE POUR L’APPROBATION DES COMPTES 
 

• Les comptes de résultat 2024/2025 sont adoptés à l’unanimité 

8. PRESENTATION DU BUDGET PREVISINONNEL 

                                                                                                                                 

PRODUITS  2022-2023                                                                                                                                                                                                                                 

 2023-

2024 2024+2025 2025-2026 

      

Ventes marchandises          5 804  

        

2 337  8 725           6 000 

      

Production vendue de services  119 172  105 686      142 655      144 000 

Rbt formation/ autres produits  

         

1 255  2649           

  

Subventions d'exploitation  48 705 50 841  54 900        57 000 

Transfert de charges  21 865  17 914    

Autres produits/cotisations  404 695  460 081 567 097  

 

    530 000 

 

Produits financiers, 

participation          2 032  3 381  8 115         4 500 

Produits exceptionnels       12 007  2 498 26 534         3 000 

Report à nouveau partie  

excédent 
         20 000 

TOTAL ARRONDI des 

PRODUITS     615 53 

    645 

387      808 027       765 000 

      

CHARGES      

Achats Marchandises        10 500         6 523 19 155 

                    

15 000    

Autres Achats / Charges 

externes  199 645 206 943 

        211 

334 

              

194 000 

Aides Financières/pôle, clubs  24 583 10 893 

            

12 000         25 000  

 

 Impôts Taxes  2 455  2 540  2 762 

          

             2 900 

 

Salaires et traitements  156 645  143 526  161 926 

          

         180 000 

 

Charges salariales  48 426 41 000         53 406  60 300 

Dotations aux amortissements  10 338 11 309  12 802 

                           

12 800 

 

Dotations aux provisions  206€  895€ 3 926 4 000   

 

Autres charges  182 511€ 221 594 € 293 355 267 000 

      

Charges exceptionnelles          4 121           299  18 041 4 000 
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Ce prévisionnel 2025-2026 est établi sur les bases suivantes : 

 

- Objectif fidélisation de nos licenciés, maintien du cap et hypothèse d’une chute du 

nombre de licenciés (6 à 8%),  

- Evolution des emplois salariés avec le recrutement d’un directeur de ligue. 

- Signature d’une nouvelle convention avec la FFTT (permet un soutien financier) 

- Activité sportive et technique soutenue 

- Maintien des subventions  

- Respect des engagements pris par la Ligue, en particulier développement de proximité 

avec le terrain 

- Prudence renouvelée dans la maîtrise des engagements de dépenses. 

En conclusion : 

 

Cette année 2024-2025 a été dynamique sur le plan des activités sportives et des ressources 

qui en découlent, principalement la licenciation, mais impactée durablement par les coûts 

d’hébergement pour les stages, de nouvelles contraintes de charges par notre fédération, des 

exigences financières confirmées pour l’hébergement du Pôle Espoir. 

 

Une nouvelle convention avec notre fédération pour le développement de la 

professionnalisation dans notre secteur d’activité est en projet. Celle-ci impacterait les 

ressources sur deux exercices comptables.  

 

 La maîtrise des dépenses apparaît de plus en plus essentielle dans un contexte incertain 

d’évolution des ressources, et des marges de manœuvre limitées pour la Ligue, le principal 

levier apparaissant être le coût des licences. 

 La recherche d’un partenariat commercial pour le matériel et les tenues sportives reste à faire 

 

Enfin, Claude BROSSARD, ancien comptable, et notre trésorier-adjoint, s’est de nouveau 

rendu très disponible pour accompagner notre secrétaire-comptable dans la structuration 

comptable, en particulier en posant les bases d’une comptabilité analytique.  

Une nouvelle olympiade est engagée depuis une saison avec de nouvelles exigences d’outils 

de gestion. 

 Nous avons depuis janvier 2025 un nouveau secrétaire-comptable, Mathieu CHEVREL, qui a 

pris ses marques et bénéficie des conseils de Claude, et de l’appui de l’expert-comptable. 

Nous lui souhaitons le meilleur dans ses fonctions. 

 

J’espère avoir répondu aux attentes liées à cette responsabilité de trésorier. 

 

Je vous remercie de votre attention, et vous souhaite à toutes et à tous de vivre une très bonne 

saison sportive 2025-2026. 

      

TOTAL ARRONDI des 

CHARGES  639 429  

    645 

523      776 707  765 000 

Déficit/Excédent                                                    -38 629 -136 +31 320 0 
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                                                         Le trésorier général de la L.B.T.T    

                             Joël LE DIOURON 

9.VOTE ET APPROBATION DU BUDGET  
 

• Le budget prévisionnel 2025/2026 est adopté à l’unanimité 

 

 

1. RAPPORT DES COMMISSIONS 

 

 

 

A – COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION SPORTIVE 

REGIONALE SAISON 2024-2025 
 

1- PREAMBULE 

 

Mesdames et Messieurs les représentants de clubs. 

Comme il est de coutume, je vais vous présenter le compte rendu de la commission sportive 

régionale pour la saison écoulée.  

Je voudrais tout d’abord féliciter Jules ROLLAND de THORIGNE-FOUILLARD TT pour 

les 2 médailles de bronze remportées en simple et en double messieurs lors des championnats 

de France seniors, avec au passage une victoire sur Simon GAUZY. 

Nous nous sommes réunis 4 fois dans la saison. Deux de ces réunions ont eu lieu en 

visioconférence et les 2 autres en présentiel. 

Je vais à présent vous faire le point sur les championnats par équipes puis sur les compétitions 

individuelles. Enfin, je vous rappellerai quelques petits changements de règlement qui 

interviennent pour cette saison. 

 

2- CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

 

2.1- Championnat PRO 

Félicitations à l’équipe de la GV HENNEBONT qui termine à la 2ème place de la saison 

régulière en Pro A masculine en arrachant la victoire 3-2 contre THORIGNE-FOUILLARD 

lors de la dernière journée. Ils se sont donc qualifiés pour les play-offs et ont atteint la finale 

où ils ont dû s’incliner 3-0 contre une équipe de NIMES-MONTPELLER intouchable. 

Félicitations également à l’équipe de THORIGNE-FOUILLARD TT qui assure son maintien 

en Pro A masculine en prenant la 5ème place de la saison régulière. Quelques regrets tout de 

même sur l’issue de la dernière journée puisque, lors de la dernière partie de la dernière 

rencontre à HENNEBONT, ils ont eu 2 balles de match pour remporter la rencontre 3-2. Cela 

leur aurait donné la 4ème place et les aurait envoyés en play-off au détriment d’HENNEBONT 

qui se serait retrouvé 5ème.  

Quant à elle, l’équipe féminine de QUIMPER CTT a su assurer son maintien en Pro A dès la 

phase de poule en prenant la 8ème place. 

La Bretagne sera donc représentée par 3 équipes dans le championnat de Pro A pour la saison 

à venir et on peut leur souhaiter bonne chance. 
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2.2- Championnat national féminin 

En 1ère phase, la ligue de Bretagne a été représentée par 5 équipes dans le championnat 

national féminin. En 2ème phase, il y avait 6 équipes en nationale, l’équipe de l’AC PLERIN 

classée 1ère de pré-nationale en 1ère phase ayant accepté de monter en N3. 

Pour la 1ère phase de la saison à venir, il y aurait dû y avoir à nouveau 6 équipes bretonnes en 

nationale ; mais l’OC CESSON, qui avait accepté de monter en N3 à l’issue de la 2ème phase, 

a finalement retiré son équipe  

   

2.3- Championnat national masculin 

En 1ère phase, la ligue de Bretagne a été représentée par 16 équipes dans le championnat 

national masculin dont 2 en N1. En 2ème phase, il n’y avait plus que 13 équipes à ce niveau 

dont 3 en N1, à la suite des 4 descentes et du forfait de l’ENTENTE DINANAISE. 

Pour la 1ère phase de la saison à venir, il y aura toujours13 équipes bretonnes en nationale dont 

une en N1, malgré les forfaits des équipes de l’US VERN 1 et de MONTFORT TT 1. 

 

2.4- Championnat régional féminin 

Compte tenu de l’engagement de 4 nouvelles équipes, la pré-nationale féminine comptait 10 

équipes en 1ère phase. Ces équipes ont été réparties dans 2 poules de 5 équipes, des rencontres 

de classement étant organisées à l’issue des poules. 

L’équipe classée 1ère de la 1ère phase ayant accepté de monter en N3 et une nouvelle équipe 

s’étant engagée, il y avait 8 équipes à ce niveau pour la 2ème phase, malgré l’arrêt de 2 

équipes. 

Hélas, l’embellie aura été de courte durée puisque, pour la 1ère phase de la saison à venir, il 

n’y aura plus que 4 équipes en pré-nationale féminine 

Après avoir consulté les clubs concernés, nous avons décidé de maintenir cette poule en 

organisant des rencontres aller-retour. Les équipes auront donc 6 rencontres à disputer. 

 

2.5- Championnat régional masculin 

Dans un premier temps, les poules de la 1ère phase étaient complètes ; mais, à la suite d’un 

forfait de dernière minute, une poule de R3 était incomplète. 

Pour la 2ème phase, toutes les poules étaient complètes. 

La saison s’est globalement bien déroulée ; mais, je voudrais tout de même vous rappeler une 

nouvelle fois un point de règlement qui a une nouvelle fois occasionné l’application de 

plusieurs amendes. 

Tout joueur abandonnant pour raison de santé doit fournir un certificat médical à la FFTT 

dans les 10 jours pour le championnat national ou à la ligue sous 7 jours pour le championnat 

régional. Pour tout manquement, le club se verra infliger une amende. La même sanction sera 

appliquée pour un joueur abandonnant sans motif. 

Pour la 1ère phase de la saison qui débute, les poules étaient complètes une semaine avant le 

début du championnat ; mais, hélas, nous avons dû déplorer le retrait d’une équipe en R1. La 

poule 2 de R1 sera donc incomplète pour la 1ère phase ; mais les poules seront complétées 

pour la 2ème phase. 

 

Je vais maintenant vous faire le point sur les épreuves individuelles. 
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3- EPREUVES INDIVIDUELLES 

 

3.1- Critérium fédéral 

On peut noter une très nette augmentation du nombre des inscrits au critérium fédéral pour la 

saison 2024-2025 puisqu’il y avait 180 inscriptions supplémentaires au 1er tour et que çà a 

continué à augmenter aux tours suivants. 

Les choses se sont légèrement améliorées chez les féminines ; mais, on se heurte toujours au 

même problème. La plupart des joueuses préfèrent jouer en garçons au niveau départemental 

plutôt que de jouer en régionale féminine. Les tableaux sont toujours incomplets à part en 

minimes où elles ont été 12 sur 2tours. 

La situation est toujours la même en benjamines puisqu’aucun tour n’a pu être organisé faute 

de combattantes. 

Hélas, nous n’avons toujours pas la solution pour arranger les choses. 

 

3.2- Championnat de France seniors 

Les championnats de France seniors se sont déroulés les 21, 22 et 23 mars 2025 à 

LEVALLOIS. 

Trois joueuses et deux joueurs bretons se sont qualifiés pour cette compétition. 

La ligue de Bretagne était représentée par Romane LE SCOUR, Jules ROLLAND et Vincent 

PICARD de THORIGNE-FOUILLARD TT, Isa COK de QUIMPER CTT et Maëlys MESSE 

du TT FOUGERES/JAVENE/LECOUSSE. 

On peut une nouvelle fois féliciter Jules ROLLAND pour ses 2 médailles de bronze en simple 

et en double messieurs. 

 

 3.3- Championnats de France jeunes 

Le championnat de France minimes-juniors s’est déroulé du 9 au 11 mai 2025 à ST 

QUENTIN et le championnat de France benjamins-cadets du 30 mai au 1er juin 2025 à 

LILLE. 

On peut féliciter Rozane LE BARS de l’US VERN pour sa médaille de bronze en double 

minimes filles. 

Félicitations également à Rafaël DOUARAN pour sa médaille de bronze en double 

benjamins. 

 

3.4- Championnat de France vétérans 

Il s’est déroulé à GIEN du 19 au 21avril 2025. 

La ligue de Bretagne s’est très bien comportée puisque nos représentants sont revenus avec 16 

médailles, 3 en or, 3 en argent et 9 en bronze. 

On peut regretter l’absence de David LEVALOIS de l’OC CESSON qui, blessé, n’a pas pu 

défendre son titre en simple V50. 

On peut féliciter Alain FLAGEUL du TT LA BAIE YFFINIAC qui, dans la catégorie V80, 

remporte 2 titres en double messieurs et en double mixte et une médaille d’argent en simple. 

Félicitations également à André GUYONVARCH du FCJ CAUDAN qui, dans la catégorie 

V70, remporte le titre en double mixte et la médaille d’argent en double messieurs. 

On peut aussi saluer Geneviève ROSCONVAL-MARENGUE qui, dans la catégorie V60, 

remporte la médaille d’argent en double dames.   

 

3.5- Coupe nationale vétérans 
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Elle s’est déroulée à VERN-SUR-SEICHE les 30 et 31 mai 2025. 

On peut féliciter l’équipe de SENE TT pour sa médaille de bronze dans le tableau C (plus de 

60 ans) 

3.6- Championnat de France sport dans l’entreprise 

Il s’est déroulé à ST PIERRE LA COUR les 10 et 11 mai 2025. 

La ligue de Bretagne s’est bien comportée puisque nos représentants sont revenus avec 5 

médailles, 3 en argent et 2 en bronze. 

On peut féliciter Sandrine MORVAN du CORPO 35 TT pour sa médaille d’argent en simple 

vétérans dames. 

Félicitations également à Nathan LE LOUARN des CORPOS BRIOCHINS pour ses 

médailles d’argent en simple et en double messieurs. 

Félicitations également à Eric MARENGUE des CORPOS BRIOCHINS pour sa médaille 

d’argent en double messieurs, associé à Nathan LE LOUARN, et sa médaille de bronze en 

simple vétérans 2. 

Félicitations enfin à Geneviève ROSCONVAL-MARENGUE des CORPOS BRIOCHINS 

pour sa médaille de bronze en simple vétérans dames. 

 

3.7- Finales nationales par classements 

Elles se sont déroulées à VILLENUVE-SUR-LOT les 28 et 29 juin 2025. 

On peut féliciter Swann MARTIN qui remporte une médaille de bronze dans le tableau H12. 

 

3.8- Championnat de Bretagne individuel 

Le championnat de Bretagne a été organisé dans de très bonnes conditions à LAMBALLE-

ARMOR par le club local de PENTHIEVRE-LAMBALLE TT.  

Je commencerai donc par remercier le président du club, Olivier DAVID et toute son équipe 

pour le travail fourni.  

Je remercie également le juge-arbitre Alain TRICOIRE, ainsi que la table d’arbitrage et tous 

les arbitres pour leur travail. 

Comme d’habitude, il y a eu beaucoup de forfaits et de repêchages à effectuer (37). A 

l’arrivée, 5 tableaux n’étaient pas complets. C’était surtout le cas du tableau cadettes dans 

lequel il manquait 5 joueuses. 

Si le tableau handisport assis était complet, ils n’étaient que 4 dans le tableau debout. Cela est 

sans doute dû à l’organisation aux mêmes dates du championnat de France handisport jeunes 

et vétérans. 

Au niveau sportif, le comité 35, avec 12 titres et le comité 29, avec 7 titres, se sont partagés 

pratiquement tous les titres. Les comités 22 et 56 sauvent l’honneur avec un titre chacun. 

Les titres seniors ont à nouveau changé de main. Chez les dames, Isa COK de QUIMPER 

CTT, pour sa 1ère participation, a remporté son 1er titre. Chez les messieurs, Benjamin 

MAHOUDO de THORIGNE-FOUILLARD TT a remporté un 1er titre en créant plusieurs 

surprises.  

 

3.9- Championnat de Bretagne vétérans et coupe vétérans 

Le championnat de Bretagne vétérans a été organisé dans de bonnes conditions par le club du 

CPB RENNES et je remercie le club et ses bénévoles pour cette organisation 

Le samedi en coupe vétérans, les tableaux étaient pratiquement complets.  Il ne manquait 

qu’une équipe dans le tableau A (plus de 40 ans). 

Le dimanche en championnat, avec les nouvelles catégories, la participation était très 

satisfaisante. Il y avait 4 tableaux incomplets dont, essentiellement le tableau V40-45 dames 

où il manquait 9 joueuses et le tableau V 50-55 dames où il manquait 7 joueuses. 
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3.10- Championnat de Bretagne sport dans l’entreprise 

Le championnat de Bretagne sport dans l’entreprise a été organisé par les clubs des CORPOS 

BRIOCHINS et de l’US PLEDRANAISE à PLEDRAN et je remercie tous les bénévoles pour 

cette organisation, avec toutefois un petit bémol, il faisait très froid dans la salle 

Le nombre de participants, et c’est une bonne surprise, est en nette augmentation puisqu’il y 

avait 51 inscrits contre 31 la saison dernière. 

Le championnat de France sport dans l’entreprise ayant été momentanément annulé, la 

question se pose donc de savoir si nous maintenons cette compétition la saison prochaine. Si 

elle a lieu, çà sera en Ille et Vilaine. 

 

3.11- Finales régionales par classements 

Les finales régionales par classements ont eu lieu à PLOBANNALEC-LESCONIL et je 

remercie le club et ses bénévoles pour le travail accompli. 

Comme d’habitude, sept tableaux sur huit étaient complets, seul le tableau F12 étant 

incomplet. Il y avait 9 participantes, soit 2 de plus que la saison dernière. 

 

3.12- Interclubs régionaux 

Le comité 29 n’ayant pas réussi à trouver une salle de 16 tables, les interclubs régionaux ont 

eu lieu dans 2 salles, à BRIEC pour les benjamins et les minimes et à QUIMPER pour les 

cadets et les juniors Je remercie les clubs et leurs bénévoles pour cette organisation. 

Plusieurs repêchages ont permis de compléter tous les tableaux masculins. 

Au niveau sportif, l’Ille et Vilaine et le Finistère se partagent les titres avec 2 victoires 

chacun. 

 

Je vais à présent vous faire le point sur les principaux changements des règlements nationaux 

pour la saison 2025-2026. Vous êtes sans doute au courant, mais une petite piqure de rappel 

ne peut pas faire de mal 

 

4- REGLEMENTS 

 

4.1- Règlements administratifs 

L’équivalence de classement des joueurs étrangers est à demander à la FFTT pour les 

joueuses et joueurs estimés numérotés et à la ligue autrement. 

Le classement d’une joueuse ou d’un joueur reprenant le tennis de table sera diminué de 50 

points par saison d’arrêt, plafonné à 500 points. Le reclassement d’un joueur estimé surclassé 

ou sous-classé pourra être fait par la ligue pour les séries régionales et départementales (non 

numérotés). 

Les cartons attribués lors d’un tournoi vont être comptabilisés dans une catégorie à part. La 

sanction automatique au bout de 4 cartons jaunes ou d’un carton rouge sera une suspension de 

2 mois de tous les tournois. 

 

4.2- Championnat par équipes nationales 

Les joueurs en multi-appartenance, c’est-à-dire jouant à l’étranger en plus du championnat 

français, peuvent participer au championnat de Pro A et Pro B masculine sans limitation de 

nombre. En Pro A et Pro B féminine, 2 joueuses en multi-appartenance sont autorisées. Dans 

le championnat national féminin et masculin, une joueuse ou un joueur en multi-appartenance 

est autorisé. 
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La nationale 3 dames est supprimée. Il y a désormais 3 poules de N1 dames et 6 poules de N2. 

En nationale 2 dames, au moins deux des quatre joueuses doivent avoir un nombre de points 

égal ou supérieur à 900 points.   

4.3- Championnat par équipes national, régional et départemental 

Il n’y a plus de limitation du nombre de mutés dans une équipe. Une équipe de 4 peut jouer 

avec 4 mutés et une équipe de 6 avec 6 mutés. 

 

4.4- Règles du jeu 

L’épaisseur maximum d’un revêtement de raquette passe de 2 mm à 2.05 mm pour un 

revêtement sans mousse et de 4 mm à 4.05 mm pour un revêtement avec mousse. 

 

4.4- Vétérans 

Les tableaux V85 et V90 masculins et féminins sont rajoutés aux championnats de France 

vétérans. 

Cela va peut-être nous amener à revoir le règlement du championnat régional ; mais il est peu 

probable que nous puissions organiser ces tableaux 

 

5- CONCLUSION 

 

En conclusion, je voudrais dire un petit mot sur l’arbitrage de la saison à venir. 

Nos arbitres vont être sollicités dans les mêmes proportions que la saison dernière, la coupe 

nationale vétérans étant remplacé par les finales fédérales par classements. Il faudra assurer 

l’arbitrage du championnat de Bretagne, des 2 tours de critérium fédéral de nationale 2 et des 

finales fédérales par classements. 

Par ordre chronologique, le 1er tour de N2 jeunes aura lieu à THORIGNE-FOUILLARD les 

18 et 19 octobre 2025, le 4ème tour de N2 seniors aura lieu dans le FINISTERE les 14 et 15 

mars 2026, le championnat de Bretagne aura lieu à CONCARNEAU les 13 et 14 juin 2026 et 

les finales fédérales par classements auront lieu à QUESTEMBERT les 27 et 28 juin 2026. 

Je remercie à l’avance tous nos arbitres pour leur investissement à venir. 

Je terminerai en remerciant tous les clubs qui ont organisé une compétition. 

Je remercierai également tous les membres de la CSR pour leur investissement, ainsi que les 2 

salariés de la ligue, Isabelle et Mathieu, pour le travail qu’ils fournissent au quotidien. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente saison 2025-2026. 

 

Le président de la CSR 

Michel KERISIT 

 

 

 
Claude LE GUEN, Président du club du Relecq Kerhuon demande s’ils n’est pas possible de 
créer deux poules de Pré-nationales masculines afin d’éviter les descendes trop brutales en 
Régionale 1 quand beaucoup d’équipes nationales descendent en régionales. 
 
Michel KÉRISIT soumettra cette proposition à la commission sportive régionale. 

 
 
 
 
 



24 
 
 

B - Rapport de la Commission des Jeunes (Catherine LORRE) 
 
 

Travaux de la Commission Régionale des Jeunes SAISON 2024-2025 
 

Les gros dossiers traités par la CRJ : 

 

1. Règlement du Top REGIONAL pour une mise en place réalisée dès la saison 2024-

2025  

 

2. Règlement du TOP REGIONAL 2026 (Mise à jour suite à l’édition 2025) 

 

3. Règlement des INTER COMITES pour une mise en place en 2025-2026 

 

4. Groupe de travail pour le redéploiement des techniciens LBTT  

Concrètement cela représente : 3 réunions de la commission jeunes, 3 réunions du groupe de 

travail redéploiement techniciens LBTT, et surtout de multiples consultations par mail…. 

Nous (Guinal et Catherine) remercions tous les membres de la CRJ, Nicolas et Frédéric et 

tous ceux qui nous ont épaulés pour la remise en place de compétitions et qui nous ont permis 

d’augmenter les missions des techniciens de la LBTT au profit des jeunes sur tout le territoire. 

 

Pour la saison 2025-2026 

 

• Accompagner la mise en place des Inter comités Demande de la CRJ à la commission 

développement d’étudier la possibilité de trouver des solutions (sponsors, négociation 

fournisseur...) pour que les maillots des Inter comités soit achetés en grand nombre 

afin de ne pas attendre les listes (taille des jeunes) pour commander les maillots/stock 

pour 2 ou 3 ans. 

 

• Continuer le travail sur le redéploiement des techniciens LBTT Le projet se met 

activement en place. Des dates sont déjà positionnées pour cette saison 2025-2026 et 

des demandes sont faites par tous les comités pour avoir des interventions en CST, 

CLE ou stages performance ainsi que des soirées thématiques (formation technique 

pour les encadrants techniques pro et bénévoles) 

 

• Réfléchir à une journée consacrée au moins de 10 ans Une idée émerge suite à une 

réflexion d’Olivier GROSDOIGT : TOP 10 Butterfly (qui se fait en région Centre) 

Une journée consacrée aux moins de 10 ans (matin baby ping et débutants sous forme 

d’ateliers-Inclure de la formation-Après midi montées descentes ou TOP 

Départemental). A noter le 22 organise une « fête du Ping » et TOP départemental sur 

la saison 204-2025 mais pas sur la même journée. Prochaine question à traiter en 

CRJ : Travailler à une harmonisation de la journée sur tous les Comités ?   

 

• Autres questions : Mieux communiquer sur les actions jeunes, Mieux accompagner 

les jeunes vers les fonctions d’arbitres, de dirigeants, de techniciens… Mieux 

sélectionner (pas qu’aux résultats)  
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Que vous soyez dirigeant, technicien, joueur… n’hésitez pas à nous adresser vos suggestions 

et réflexions. La Commission Régionale des Jeunes souhaite rester à l’écoute de toutes les 

bonnes idées qui puissent permettre de faire avancer le Tennis de Table pour les jeunes 

Bretons.  

 

 

C – Rapport de Frédéric LEBRETON 
 

 

 BILAN SPORTIF  

SAISON 2024 -2025 

CHAMPIONNATS DE FRANCE  

DES REGIONS 2025 
18 AU 20 FEVRIER – PONT A MOUSSON (54) 

➢ 3 équipes engagées : 

 

Benjamins :  CHAMPION DE FRANCE 2025 ! 

- Florian LE ROY (St Divy) 

- Sacha DOUARAN (Thorigné Fd) 

- Rafael DOUARAN (Thorigné Fd) 

- Gabriel BUSSEROLLE (US Vern/Seiche) 

Capitaine : Nathanaël DUROS 

 

Minimes Filles :  5ème / 10 

- Alice STORM (Plescop ES ) 

- Rozane LE BARS (US Vern/Seiche) 

- Varvara KARPOVA (Rennes CPB) 

Capitaine : Maxime LEROUX 

 

Minimes Garçons :  9ème /12 

- Télio MENDES (Thorigné Fd) 

- Nathan MICHEL (Brest Recouvrance) 

- Paul KERVAZO (Lanester FL) 

Capitaine : Cédric ROINSON 
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CHAMPIONNATS DE FRANCE  

INDIVIDUELS JEUNES 2025 
 

28 bretons et bretonnes ont porté nos couleurs lors de ces championnats de France. 

Les Minimes / Juniors ont ouvert cette édition, début mai à St Quentin (02). 

Rozane LE BARS (US VERN) y obtient une médaille de bronze en double minimes Filles. 

Des places d’honneurs (quart de finalistes) viennent compléter et renforcer ces résultats : 

• 2 quarts de finales en simple 

• 2 quarts de finale en double 

Les Benjamins / Cadets ont clôturé cette édition, début juin à Lille (59). 

Noam LE GOFF (FL LANESTER) et Rafael DOUARAN (THORIGNE FD TT) ont obtenu une 

médaille de bronze en double benjamins. 

Comme leurs aînés, les plus jeunes se sont procuré de nombreuses places d’honneurs : 

• 3 quarts de finales en simple 

• 4 quarts de finales en double 
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Tableau des médailles bretonnes aux championnats de France jeunes 
 

 Synthèse Champ. Fr Indiv    

 Qualif M Qualif F tot qualif Méd D Méd S Tot méd Or Ag Br 

 13/14 36 29 65 4 3 7  1  3+3 

 14/15 37 23 60 6 2 8  1+1 2 3+1 

 15/16 27 18 45 4 3 7  2  2+3 

16/17 23 14 37 4 2 6 1 2  1+2 

17/18 20 16 36 1 - 1 1   

18/19 18 17 35 3 - 3  1 2 

21/22 14 7 21 1 1 2 1  1 

22/23 13 11 24 2 - 2   2 

23/24 13 15 28 1 - 1  1  

24/25 17 11 28 2 - 2   2 

 

Euro Mini Champ’s 2025 (Schiltigheim) 29 – 31 août 2025 

 

Compétition se situant entre 2 saisons sportives (catégories d’âges internationales), 

elle permet pour les jeunes de se jauger et de faire un point sur le travail fait durant 

l’été. 

La formule de compétition ne change pas.  

- 3 ou 4 phases de poules qualificatives. 

- Entrée dans le tableau principale pour les 32 meilleurs joueurs et joueuses. 

 

• 8 participants bretons. 

Voici les meilleurs résultats : 

Rozane LE BARS (US Vern TT) >1/8ème de finale et elle se classe 14ème en U13 Filles 

Florian LE ROY (ST DIVY) > 1/16ème de finale et termine 26ème en U11 Garçons 

Sacha DOUARAN (TFTT) > 4ème phase et gagne le tableau consolante en U11 

Garçons 
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     STAGES PERFORMANCES 

2024 -2025 

3 stages Régionaux à Mûr de Bretagne, Base de Guerlédan - 22 

➢ 28 octobre au 1er novembre 2024 

➢ 17 au 21 février 2025 

➢ 14 avril au 18 avril 2025 

 

1 stage au Pôle France – CREPS de Nantes - 44 

➢ 23 au 26 septembre 2024 

 

1 stage dans le Finistère (en appui sur les clubs de Fouesnant et Quimper) 

➢ 9 au 12 décembre 2024 

 

1 stage à l’étranger, en Allemagne (Centre d’entraînement de Saarbrücken) 

➢ 3 au 10 janvier 2025 

 
 

     STAGES DETECTIONS 

                                      2024 -2025 

 

Deux stages régionaux se sont déroulés sur la saison 2024-25, à Mûr de Bretagne (22) 

 

➢ Stage de la Toussaint du 28 au 30 octobre 2024 - 14 jeunes. 

➢ Stage du 10 au 12 février 2025 - sélection élargie (proposition des CTD) - 28 

jeunes. 
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Stage Performance des U 11 (Thorigné Fouillard)  
8 au 10 novembre 2024 

 

Sept jeunes (B1-B2) sélectionnés par la LBTT, ont participé à un stage « Weekend ». Ce stage 

s’est déroulé principalement à Thorigné Fd et une soirée s’est faite à Vern/Seiche. Merci aux 

clubs hôtes et aux encadrants présents  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stage national de détection (Mâcon) – 2 au 6 juillet 2025 
 

2 jeunes ont été sélectionné au stage national de détection, pour les enfants nés en 2016. 

Année cible pour la détection auprès de la FFTT. 

- Rafael GAY – OC Cesson (35) 

- Anna GONCALVES – GDR Guipavas (29) 

Une quarantaine de jeunes, venus de toute la France, étaient présents pour s’entrainer et 

participer, pour la plupart, à leur premier stage long en internat. Nos deux jeunes ont vraiment 

apprécié ce stage, qui sera bénéfique pour la suite de leur parcours pongiste. 

Frédéric LEBRETON, responsable de la détection régionale, était également présent sur ce 

stage. 
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Stage inter-régional de détection (CREPS- Nantes) – 16 au 18 mai 2025 

EFFECTIFS : 18 jeunes : Poussins – B1 (nés entre 2017 et 2015) 

6 bretons sélectionnés suite aux résultats du Top Régional de détection.  

Un stage qui s’est très bien déroulé dans un cadre optimal. Des conditions d’entraînements, de 

restaurations, d’hébergements au top !! 

Nos 6 jeunes ont fait un bon stage et se sont montrés au niveau des autres jeunes des 2 autres 

régions (Centre Val de Loir et Pays de la Loire). 

Un grand merci à Olivier GROSDOIGT (CTD 35) et Frédéric LEBRETON (LBTT) qui ont 

accompagné cette jeune délégation. 
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         RENTREE 

2025 - 2026 

Le Pôle Espoirs Bretagne , promotion 2025-26 
 

 

• Effectif  : 10 jeunes (6ème à la Terminale) 

• 6 garçons et 4 filles.  

6 sont scolarisés au collège Anne de Bretagne, 4 au lycée Jean Macé. RENNES (35) 

 

 

 

 

  GROUPE C.S.T 

2025 - 2026 
 

Le groupe CST (Collectif Sportif Territorial) 
 

Ces jeunes ont été proposé d’intégrer ce dispositif, suite aux résultats et à leurs 

investissements lors de la saison 2024-2025.  

Deux stages régionaux, cinq regroupements organisés par leurs Comités respectifs et des 

séances individuelles sont au programme de leurs entrainements. 

L’objectif est d’avoir du lien avec les clubs, comités et la Ligue. D’avoir un suivi du jeune 

détecté tout au long de l’année via les regroupements, séances clubs et stages. Une 

communication avec les entraîneurs référents est également très importante et indispensable 

pour permettre le bon fonctionnement de ce dispositif. 

 

Effectif 2025 – 2026 : 15 Jeunes (dont 6 filles) 

 

 

RAPPEL DES EFFECTIFS PRECEDENTS : 

 

-  2024-2025 : 9 jeunes (8 garçons et 1 fille) 

-  2023 – 2024 : 7 jeunes (5 garçons et 2 filles) 

-  2022 – 2023 : 5 jeunes (2 garçons et 3 filles) 
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C – Rapport de la Commission Développement (Marie-Josèphe 

HELOU) 
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D – INFORMATIONS SUR LES FORMATIONS   

 

Information sur les formations lors de l’Assemblée générale de la ligue (4 octobre 2025) 

 

Informations de la FFTT sur les formations : 

 

Demande aux clubs d’inscrire leurs salariés sur SPID Emplois afin d’actualiser les chiffres 

pour l’observatoire de l’emploi fédéral. 

 

Séminaire des formateurs de formateurs le 3 et 4 juillet 2026 

 

Fiche des diplômes fédéraux (vote au conseil fédéral du 3 et 4 octobre) 

 

Un questionnaire sur la formation des dirigeants sera envoyé aux clubs pour connaitre les 

attentes et les besoins sur les formations 

 

Informations Ligue : 

Formations des dirigeants :  

Formations sur les Violences Sexistes et sexuelles (VSS) aura lieu à la Maison 

Départementale des Sports à Rennes (inscriptions au CDOS 35)  

• Journée 1 : jeudi 20 novembre 9h30/17h 

• Journée 2 : Jeudi 11 décembre 9h30/17h  

Possibilités de faire ces formations sur les CDOS. 

 

Formations Ping VR : Jacques Harbonn assure les formations en Ping VR et se propose de 

faire les formations gratuites à GIRPE (1 et 2) soit en présentiel ou en distanciel suivant ses 

disponibilités et les distances de déplacement. 

 

Formation animateur fédéral : 15 inscrits dont 3 féminines (responsable Olivier 

GROSDOIGT) 

8 sont inscrits à la formation Arbitre régional : 27 octobre à Mûr de Bretagne 
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28/29 octobre en présentielle  

Base Départementale de Plein Air de Guerlédan 106, rue du lac- Mûr-de-Bretagne 22530 

Guerlédan 

 

Formations en STAPS :  Bozec Gwen (Campus Mazier) et GROSDOIGT Olivier (Rennes 2) 

interviennent tous les deux sur les étudiants en licence 1. Merci aux présidents des comités. 

Objectif : Faire connaitre notre sport auprès du public des STAPS valorisation de nos 

territoires face à des étudiants : image de marque de nos comités.  

 

 

Rappel pour les formations techniques sur les comités : 

Pour le CD22 – Gwenn BOZEC 06-13-07-43-65 

Pour le CD29 – Christophe LAGADEC 06-42-04-53-33 

Pour le CD35 – Olivier GROSDOIGT 06-83-66-05-05 

Pour le CD56 – Jordan MARS 06-18-20-80-19 

 

Formation arbitrage :  

ARBITRE REGIONAL 2025-2026 (Référent Joël BEAUCREUX : 06 87 35 99 46) 

Date : La formation a eu lieu le 27 Septembre 2025 Lieux : LANESTER (56) ou /et RENNES 

(35)   

Lien FFTT : https://www.fftt.com/site/fftt/emploi-formation/presentation  

webinaires en direction des clubs : https://www.fftt.com/site/actualites/2025-09-05/une-serie-

de-webinaires-service-dirigeants-et-licencies 

 

La liste des webinaires de la saison 2025/2026 

• Les règlements du CPE pour les capitaines - mercredi 10 septembre 2025 à 18h30 

• Animer un groupe important lorsque l'on a peu de table - lundi 22 septembre à 18h30 

• Les nouvelles règles comptable - le plan comptable du TT - lundi 29 septembre à 

18h30 

• Les règles du jeu pour tous - lundi 6 octobre à 18h30 

• Les règlements du CF pour les coachs - lundi 13 octobre à 18h30 

• Proposer des activités lucratives pour développer ses ressources - lundi 3 novembre à 

18h30 

• De l'entretien annuel au plan de formation et à la rémunération - lundi 17 novembre à 

18h30 

• Le mécénat - lundi 1er décembre à 18h30 

• La politique de rémunération - lundi 8 décembre à 18h30 

• Le sponsoring - lundi 12 janvier 2026 à 18h30 

• Le temps de travail - lundi 19 janvier 2026 à 18h30  

• Le budget prévisionnel - lundi 2 février 2026 à 18h30 

• La demande de subvention - lundi 16 février 2026 à 18h30 

• L'organisation du travail - le contrat de travail - lundi 2 mars 2026 à 18h30 

• Recruter et fidéliser les bénévoles - lundi 16 mars 2026 à 18h30 

• Valoriser les bénévoles - lundi 30 mars 2026 à 18h30 

• Rémunérer en toute légalité - lundi 20 avril 2026 à 18h30 

• La présentation des comptes en AG - lundi 4 mai 2026 à 18h30 

 

Cosmos : https://www.cosmos-sports.fr/  

https://www.fftt.com/site/fftt/emploi-formation/presentation
https://www.fftt.com/site/actualites/2025-09-05/une-serie-de-webinaires-service-dirigeants-et-licencies
https://www.fftt.com/site/actualites/2025-09-05/une-serie-de-webinaires-service-dirigeants-et-licencies
https://www.cosmos-sports.fr/
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AFDAS :https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-

collaborateurs/identifier-la-bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-

branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html  

 

 

 

E – INTERVENTION SUR LES FEMININES (Karine PERCHOC) 

 
La féminisation est un des enjeux majeurs de la fédération pour cette nouvelle mandature. 

Un plan d'action nommé "jeu, set et féminisation", dont vous avez peut-être déjà entendu 

parler,  a notamment été mis en place afin de mener des actions ayant pour but de développer 

la pratique des féminines ainsi que l'accompagnement de celles-ci aux postes de dirigeantes, 

arbitres et entraineurs. 

 

Ce plan comprend plusieurs axes de développement : 

-le premier était un appel à projet à destination pour les clubs qui mènent des actions 

spécifiques envers le public féminin, comme par exemple la création d'un créneau réservé 

uniquement aux filles, l'engagement d'une équipe féminine, la formation d'une dirigeante, 

entraineur, arbitre ou encore l'aménagement de vestiaires dédiés. 9 clubs bretons ont déposé 

des dossiers. Il s'avère apparemment qu'il y a plus de candidats qu'attendus, il y aura donc une 

sélection des projets. Le jury est en cours d'analyse des dossiers et les heureux retenus seront 

avertis sans trop tarder et pourront donc bénéficier d’une aide financière de 1500euros. 

- Un autre axe prévu dans ce plan est l'organisation de grands tournois nationaux. 6 grands 

tournois seront déployés sur l’ensemble de la France dans le but de redynamiser et de mettre 

en valeur la compétition féminine. Et nous avons la chance car le club de Plescop a été retenu 

pour l'organisation de ce tournoi qui aura lieu au mois de novembre pour la zone ouest.  

-Autre action encore, la Fédération va se déplacer dans tout le pays et elle fera un Tour de 

France des régions afin de rencontrer les acteurs locaux du ping féminin pour mieux 

comprendre les enjeux de chaque territoire et accompagner de la meilleure façon l’accueil et 

l'épanouissement des féminines dans le ping. La ligue de Bretagne s’est portée volontaire pour 

recevoir cette journée d’échange et elle aura lieu le 13 décembre dans le Finistère. 

 

Fort de ces événements, notre ligue et nos comités se doivent de poursuivre la dynamique 

impulsée par la fédération. 

Je sais que beaucoup de choses ont déjà été tentées et que ce n’est pas simple mais je pense 

que l’on peut toujours essayer de s’améliorer. 

C’est pourquoi il est nécessaire de reformer un groupe de travail sur les féminines afin de 

permettre la mise en place d’actions communes en adéquation avec les attentes du public 

féminin. 

Pour cela plusieurs pistes peuvent être envisagées :  

-D’abord mieux se structurer en identifiant des référents dans chacun des comités voire 

idéalement dans les clubs pour impliquer plus et avoir des personnes sur qui s’appuyer.  

- déployer une communication ciblée, spécifique et plus fluïde pour que l’info arrive bien 

aux personnes visées 

- proposer des actions envers les différents publics : loisirs, compétition et non licenciées. Il 

est important de diversifier l’activité afin que chacune trouve son compte. Les filles sont 

moins compétitrices, elles préfèrent aussi souvent participer à des actions conviviales, de 

proximité et ponctuelles. À nous de nous adapter et trouver la bonne formule pour les 

intéresser et les fidéliser. 

https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html
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- et enfin favoriser et valoriser l'implication des féminines dans les postes de dirigeantes, 

entraîneurs et arbitres. Les filles sont plus réticentes à s’engager souvent par manque de 

confiance, de contraintes familiales donc encore une fois à nous de nous ajuster en proposant 

un discours adapté, en ayant recours aux nouvelles technologies.  

 

Il y a beaucoup de choses à mettre en place mais c’est aussi un beau challenge. Aussi j’espère 

que certains d’entre vous seront motivés pour vous impliquer dans ce projet et nous aider à 

développer ainsi le ping féminin. 

 

 

 

2. QUESTIONS DIVERSES AG LBTT du 4 Octobre 2025 
 

Q/ Au vu du nombre de licenciés en augmentation et au vieillissement de la population 

d’arbitres et de juge arbitres, quel est la politique et le plan d’actions de la ligue pour 

renouveler et augmenter le nombre de ces arbitres ? Et quel politique d’accompagnement 

est prévue pour les jeunes joueurs qui veulent être arbitre pour qu’ils puissent s’épanouir 

comme arbitre et comme joueur et non pas avoir à faire un choix entre les deux. 

Vincent CARIOU 

Co Président OC Cesson Tennis de table 

 

R/ La Ligue alerte régulièrement sur le vieillissement des arbitres. Le renouvellement est 

l’affaire de tous principalement des clubs qui sont en contact avec les joueurs et leurs 

accompagnants. Plus le nombre d’AR et JA sera important dans les clubs, les comités et la 

Ligue, moins ils seront sollicités. 

Actuellement la Ligue prend en charge les arbitres nommés lors de compétitions Nationales 

pour lesquelles elle se doit de fournir des AR (Indemnités kilométriques, restauration, et 

éventuellement hébergement). Une tenue spécifique avec participation financière de la Ligue 

valorise et permet d’identifier les arbitres. Lors de chaque compétition, le Bretagne offre une 

image de qualité, de sérieux ce qui rejaillit sur notre arbitrage au niveau national et 

international.  

Pour les jeunes arbitres, il est malheureusement difficile d’être joueur et arbitre en même 

temps. Mais rien ne les empêche de jouer le samedi et d’arbitrer ou juge arbitrer le dimanche 

ou l’inverse. C’est très souvent le cas des juge arbitres et arbitres qui œuvrent tous les Week 

end dans les clubs. 

Le nombre d’AR et de JA ne peut se faire au détriment de la qualité. Une connaissance du 

règlement n’est pas suffisante pour garantir la bonne gestion des rencontres et des joueurs.  

Quelques pistes recruter 

 

- Démarche volontaire du candidat 

- Ne pas attendre l’obligation réglementaire pour former des arbitres 

- Pour éviter des échecs s’assurer que le candidat aura la capacité à réagir face à un 

« adulte ». (Expérience Vitré) 

- Pas de pression sur l’AR de la part du club : joueurs, capitaines, dirigeants, public.  

- Respecter et faire respecter les décisions de l’AR. (Pas d’agression verbale) 

- Faire arbitrer / juge arbitrer le plus possible à l’extérieur du club d’origine 

- Valoriser l’action d’arbitrage dans les clubs (On ne parle que des trains qui arrivent en 

retard) (C’est pour notre Président) ! 

 



37 
 
 

Questions de Nicolas VIENNOT, Président du club de St-DIVY-SPORT TT 

Q / Pouvez-vous nous préciser les modalités d'inscriptions aux formations JA3 partie 

théorique et pratique afin que nous puissions nous inscrire rapidement ?     

 

R / L’inscription est réalisée selon les modalités de la Ligue et des directives fédérales : 

Un minimum de 3 candidats inscrits : 

Pré requis par candidats : 

- Licence Compétition validée 

- Titulaire du diplôme AR JA1 JA2 avec pratique régulière en JA2 (on ne passe pas 

un permis poids lourd sans conduire un VL) 

- Compétences et pratique Excel souhaitée 

La pratique sera réalisée lors d’une compétition officielle régionale exigeant un JA3 (Finales 

par classement) en présence d’un formateur JA3 (actuellement 2 en Bretagne Jean-Luc 

POTDEVIN et Gérard LEPAPE) 

 

Q / Nous avons l'intention de former de jeunes joueurs à l'arbitrage (AR et JA1). Pouvez-

vous nous assurer que les modalités théoriques et pratiques sont en adéquation avec la 

continuation de leurs pratiques sportives ? Par exemple, il paraît difficile de valider une 

partie pratique sur des critériums fédéraux, championnats départementaux ou régionaux 

pour lesquels ils sont aussi participants. En revanche, c'est beaucoup plus accessible sur 

des rencontres du championnat par équipes. 

 

Nous ne pouvons vous assurer que la pratique sportive pourra permettre de pratiquer de 

l’arbitrage selon le niveau du candidat. Nous ne sommes pas décisionnaires du calendrier 

National d’arbitrage. 

Si un jeune est qualifié sur une compétition individuelle Nationale il ne pourra naturellement 

être à la table d’arbitrage. Il en est de même pour le Bretagne.  

Comme indiqué les validations se feront principalement sur des compétitions de niveau 

national, Critériums Fédéraux ou le Bretagne, avec supervision d’un formateur en activité, 

validé FFTT. 

Pensez-vous pouvoir valider sérieusement un diplôme d’arbitre sur une rencontre de 

Départementale pour laquelle aucun JA n’est nommé et faire respecter les règles qui 

s’appliquent parfois difficilement en Nationale 3. C’est le moyen le plus sur de dégouter les 

arbitres, qui mettrons rapidement fin à leur activité, mais également de limiter les possibles 

candidatures au regard de certains comportements observés dans les salles joueurs ou 

spectateurs. 

L’expérience nous prouve que le turn-over des arbitres est très souvent lié au manque de 

respect de la fonction et au manque de soutien de l’entourage des arbitres. Autre motif relevé 

l’obligation réglementaire d’arbitre ou JA qui dure le temps du besoin.  
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3. INTERVENTIONS DES PERSONNALITES  

  
- Jean-Philippe VEGEE, représentant du CROS BRETAGNE  

- Jérôme BOUGEARD, Président du Comité Régional Handisport 

 

 

4. REMISE DES MEDAILLES ET RECOMPENSES 
 

MERITE REGIONAL 

 
MEDAILLE D’OR :  

 

 
22 REBOURS Christine   ST BRIEUC TT ST LAMBERT 

      

29 LE GOFF Jonathan   RP FOUESNANT 

 ROUAT Gaby    AL CONCARNEAU 

  

35 MACE Michel    TT MONTGERMONT 

  

56  PAULHE Christian   KERVIGNAC TT 

 EVENO Patrick   GARDE DU VŒU HENNEBONT 

 

MEDAILLE D’ARGENT :  

 

22  CARFANTAN Denis   GM ST POTAN 

 DAUTEZ Philippe   ENTENTE PONTRIEUX TT  

  

29  ROUDAUT Yann   TT LE FOLGOET-LESNEVEN 

 GOAPPER Michel   RC BRIEC DE L’ODET 

 SEVERE Jean-Pierre   TT SAINTE SEVE 

   

35 LE HERISSE Luc   JA MORDELLES 

 FRERE Kévin    RENNES TOUR D’AUVERGNE 

 

56 GUILLOT Dominique   FOLC LORIENT OUEST 

 LE MESTRALLAN Daniel  US PLOUAY 

   

MEDAILLE DE BRONZE :    

 
22 MARENGUE Eric   AC PLERIN 

 COATNOAN Paul   7 ILES TT 

 COATNOAN Annijane  7 ILES TT 

 LOUESDON Alain   PENTHIEVRE-LAMBALLE TT 

 GUEGUEN André   PENTHIEVRE-LAMBALLE TT     

        

29 TANGUY Ronan   ASC GUICLAN 

 CLOZEL Sébastien   AL KERNEVEL 

 NIGEN Pascale   TT KEMPERLE 

29 LE BRIS Michèle   TTC BREST RECOUVRANCE 

 CARO Daniel    LES PONGISTES DE L’AULNE 
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35 GUILLEMER Laurent  ENTENTE PACE / ST GREGOIRE 

  SIMON Jérôme   LA RICHARDAIS PING 

 SQUEVILLE Julien   TT HAUTE VILAINE 

 DENAIS Michel   ATT LA RAQUETTE D’OR 

 PERESSE Pol    RENNES CERCLE PAUL BERT 

 PILETTE Arthur   RENNES TOUR D’AUVERGNE 

  

56  BUHR Eric    PONTIVY/ST THURIAU/MALGUENAC  

 CARRERA Jean-François  EP BEIGNON 

 DESHAYES Gérard   EP BEIGNON 

 LORAND Martine   BAUD TT 

 OURVOUAI Cyrille   PLOEMEUR 56 TT 

 TOUMELIN Olivier   FOLC LORIENT OUEST 

 

 

MERITE FEDERAL 2024 

 

MEDAILLE D’ARGENT : 

 
29 BREST Guinal   TT LANDIVISIAU  

 

MEDAILLE DE BRONZE : 

 
29 BOURGINE Hubert   RC BRIEC DE L’ODET 

 DIVANAC’H Gwénaël  RC BRIEC DE L’ODET   

 

35  DESMORTIER François  JA MORDELLES 

 

Fanions :   PN masculin : PLOEMEUR 56 TT 1 

PN féminine :  OC CESSON 1  

 

 

 

5. CLÔTURE 

 
 

Le président de la Ligue de Bretagne clôt l’Assemblée Générale à 12H30.  

 

 Le Secrétaire Général      Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

 

Michel KERDONCUFF              Renan THEPAUT 


